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LE'rTRE EN DATE DU 10 JUILLET 1948 ADIUtSsEE AU SECRm'AIBE GENERAL

PAR IE BEPBESEIfl'AN1' DU Gct.Jl1EIo'lNEMENT. PROVISOIRE D'ISRAEL

A'UPREB DE L'ORGANISATION DES NATIOrlS UNIES CONCERNANT IA

PBOPCSITION TENDAm' A PROLONGEa IA .TREVE DE HUIT JOURS

Monsieur le 'Secréta:1re général,

J'ai l'honneur de vous faire oonœttre que le Ministre des affaires
étrangËlres du Gouvernement provisoire d-Xsraël a ccnmluniqué au Médiateur,

dans la nuit du 9 juillet, le message su1,.ant :
llte Gouvernement provis~1re d'Israël accepte en principe la nouvelle

proposition de cesser le fe°..t l'endant une période de dix jours et 11

est prSt à donner les ordres nécessaires dès qu'il aura été informé

par le Médiateur que les Gouvernements et autorités arabes intéressés

ont accepté la proposition et que tous les ccmlllandants des forces

arabes opèrant contre les farces d'Israël ont effectivement reçu l'ordre

de cesser toutes les hoatUités. Le Gouvernement provisoire

préfèrera1t que l'ordre de cesser le feu entre en vigueur dans la

né
•• ,

mati e, he.ure d'Israel.

Veu11lez agréer, etc••

_.. J!.ubrey S. Eban
Représéntant du Gouvernement provlso1r6

d'Israël auprè~ de l'Organisation
des Nations Unies




